
Les contrats de ville de la génération 2000-2006
ont à peine un an. Après deux années de prépara-
tion et de transition, des élections locales qui ont
installé les équipes pour six ans, a commencé
l’épreuve (la preuve) de la mise en œuvre. Les cahiers
du DSU, à travers ce trentième numéro (la maturité ?),
ont voulu tenter un triple objectif – le meilleur moyen
de n’en traiter aucun diront les esprits avertis ou
chagrins.

Donner quelques repères sur la politique de la ville,
sa nature, et montrer sa réalité en Rhône-Alpes. Un
bref descriptif des vingt-et-un contrats de ville et des
dix-neuf conventions locales d’application de l’agglo-
mération lyonnaise, un abrégé de l’histoire de la poli-
tique de la ville, des repères bibliographiques pour
aller plus loin, l’article de Marie-Christine Jaillet sur
les oscillations de la politique de la ville et sa nature
incertaine, tableau dans lequel se retrouveront
nombre de professionnels.

Observer les modalités du changement d’échelle
– des quartiers aux agglomérations –, les avancées et
les questions à résoudre, les incidences sur l’organisa-
tion de la maîtrise d’œuvre. Ce point fait une large
place aux contrats de ville et acteurs de Rhône-Alpes :
la diversité des situations, leur nombre, de même
que celui des professionnels engagés dans cette poli-
tique, constituent un « échantillon » remarquable.
L’enquête sur les professionnels et l’organisation des
équipes de maîtrise d’œuvre permet de prendre la
mesure des évolutions, c’est un matériau de base qui
pourra encore être enrichi, complété, analysé.

Évoquer quelques thématiques « récurrentes » dans
la politique de la ville. Liste tout à fait partielle – cer-
taines questions comme le développement écono-
mique local, le renouvellement urbain ou l’action
sociale ont fait ou feront prochainement l’objet de
numéros des cahiers du DSU. Choix de traitement
résolument subjectif entre points de vue et mises en
garde – « la citoyenneté ne s’apprend pas, elle
s’exerce ! » (M.-C. Jaillet), scénario sur l’intégration
des étrangers en 2050 (M. Monteiller) –, mais à la
fois pratique quand il s’agit de recours à la statis-
tique (É. Zucker-Rouvillois), de prévention situation-
nelle, de gestion de proximité, ou de services publics.
Voilà pour les intentions.

« Bons élèves » comme souvent grâce à l’engage-
ment et aux savoir-faire des acteurs professionnels et
élus, les contrats de ville rhônalpins sont structurés à
80 % au niveau des agglomérations, ils intègrent pour
la plupart les grandes thématiques dans le cadre de
dispositifs sectoriels, partout des « territoires priori-

taires » sont identifiés d’une manière ou d’une autre.
Cependant, la période actuelle est riche d’interroga-
tions et de tensions dont se font l’écho les uns et les
autres. Une fois l’énergie mise sur l’élaboration for-
melle des contrats, sur la mobilisation du système
d’acteurs, sur la structuration du pilotage et de la
maîtrise d’œuvre, la question du diagnostic territorial,
de la stratégie de développement dans lequel « le
quartier » aurait sa part singulière, émerge avec force
(P. Bavoux). À un point tel qu’en son absence, il
devient difficile de trouver des clés d’intervention et
que le risque d’éclatement est grand (l’association des
professionnels du DSU en Rhône-Alpes en témoigne). 

La politique de la ville serait pourtant « promise à
un bel avenir », c’est la conclusion (ironique ?) de
M.-C. Jaillet. Les enjeux sont d’importance, « La ville
sera globale, duale, riche et pauvre à la fois, conte-
nant son propre “tiers-monde”, saisie par la montée des
risques et une demande de plus en plus pressante de
sécurisation et de réassurance » (M.-C. Jaillet). Si elle
ne peut résoudre à elle seule les « maux » de la
société, elle a du moins une place à tenir. Il s’agit,
pour la politique de la ville, comme le suggère
Philippe Estèbe, d’abandonner les « logiques de rac-
crochage » et « d’adopter une optique de développe-
ment local urbain » avec pour objectif d’accroître
les richesses du territoire et de ses habitants, sans
faire l’impasse cette fois sur la dimension écono-
mique. Une optique que l’on retrouve dans les objec-
tifs affichés du renouvellement urbain. Faire des
contrats de ville l’instrument de la cohésion sociale
et territoriale, tel serait donc l’enjeu des contrats de
ville 2000-2006. ■
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Névralgique parce qu’elle s’intéresse avant tout à ce
qui ne va pas dans la ville contemporaine, incertaine
parce qu’elle oscille entre quartiers et agglomération,
entre développement communautaire et discrimina-
tion positive, entre urbain et social, c’est ainsi que
Marie-Christine Jaillet, chercheuse au CNRS, direc-
trice du Centre interdisciplinaire d’études urbaines
(Université de Toulouse-Le Mirail), qualifie la poli-
tique de la ville. Malgré ces hésitations « constitu-
tives », cette politique expérimentale est venue
bousculer l’action publique, participer à sa transfor-
mation. L’analyse d’une observatrice avertie sur vingt
ans de politique de la ville 1. 

Inventée par la gauche, la politique de la ville, qui
avait fini par trouver une place, quels que soient les
majorités et les gouvernements, a été comme dis-
qualifiée par le silence de la gauche après son retour
« impromptu » au pouvoir en 1997 : aucun discours
à l’horizon, pas de ministère en charge de la ville,
pas de projet, dans un temps où la seule priorité affir-
mée et censée mobiliser l’ensemble de l’action gou-
vernementale était celle de l’emploi, alors que
nombreux étaient ceux qui attendaient au moins le
signal d’un réinvestissement de la question urbaine.
Ce, d’autant plus que, sur le terrain, si les actions se
poursuivaient, les énergies, elles, s’essoufflaient, lais-
sant le champ libre à la montée d’une certaine exas-
pération avivée par la mise en scène d’une nouvelle
dramaturgie affichant moins la pauvreté des quartiers
« en crise », que la menace qu’ils feraient peser sur la
ville, justifiant par là même l’appel au retour à la
sécurité et à l’ordre public.

Seule initiative du gouvernement bien installée
dans la tradition des rapports au gouvernement, une
mission est confiée à Jean-Pierre Sueur pour réfléchir
au devenir d’une politique qui semble être tombée en
disgrâce. Il faut attendre la fin 98 et le début 99 pour
que la scène de la politique de la ville s’anime un
peu : d’une part, la reconnaissance d’un droit à la
sécurité justifie le développement d’une nouvelle pro-
cédure contractuelle, le contrat local de sécurité (CLS)
qui réinscrit la philosophie préventive des anciens
CCPD dans un partenariat élargi. Elle motive égale-
ment l’expérimentation d’une police de proximité.
D’autre part, les conclusions du rapport Sueur qui
pourtant dans un premier temps n’avaient pas suscité
le débat attendu, finissent par relancer la réflexion sur
l’échelle pertinente d’action. Elles soulignent en effet
que l’échelon légitime de la politique de la ville est
celui de l’agglomération qu’il convient de construire

politiquement pour que la définition d’une politique
de solidarité ait des chances d’exister et de dépasser
les égoïsmes communaux. Car l’enjeu n’est pas seu-
lement de traiter les quartiers de la géographie
prioritaire mais bien de les réinscrire dans les dyna-
miques urbaines, de mettre en place des dispositifs de
lutte contre la pauvreté dont une partie seulement
se territorialise de façon visible dans « les quartiers
en crise », et de contrarier tous les mécanismes
qui font éclater la ville. Ce qui inquiète désormais,
ce n’est plus seulement l’existence au sein des agglo-
mérations de lieux qui se ghettoïsent, c’est aussi une
ville qui se fragmente, qui étend ses périphéries
de plus en plus loin de son cœur, où s’organise de
« l’entre soi », où la distance mise entre les uns et les
autres fait courir le risque d’une désolidarisation. 

L’approche de la négociation du XIIe plan, le
« rappel à l’ordre » symbolique des quartiers qui
continuent à connaître des sursauts de violence,
l’émergence d’une « nouvelle question urbaine » qui
ne saurait se réduire à la question des « quartiers en
crise », la montée d’une insatisfaction croissante des
acteurs de terrain qui se sentent de plus en plus
abandonnés face à des situations qui se durcissent,
finissent par conduire le gouvernement à réinvestir
le champ de la politique de la ville : un ministre délé-
gué à la ville est nommé, et une commission chargée
de faire des propositions.

2000-2006, UNE NOUVELLE ARCHITECTURE POUR
LA POLITIQUE DE LA VILLE CONFRONTÉE
À DE NOUVEAUX RISQUES
Le contrat de ville est reconduit, assorti de nouvelles
recommandations : formuler un projet global, asso-
cier vraiment les habitants, faire place à des inter-
ventions territorialisées là où la géographie l’exige,
mais développer des interventions thématiques par-
ticipant de la lutte contre les exclusions à l’échelle
intercommunale. L’injonction à l’intercommunalité
n’est cette fois pas qu’une simple rhétorique incan-
tatoire. Elle a quelques chances de voir le jour dans
la mesure où elle bénéficie des incitations au déve-
loppement des coopérations intercommunales pré-
vues par la loi Chevènement : la dotation que verse
l’État aux communes au prorata du nombre d’habi-
tants sera majorée pour les communes qui se regrou-
peront au sein de communautés d’agglomération,
lesquelles se sont vues attribuer la compétence en
matière de politique de la ville.

Mais surtout les futurs contrats de ville du XIIe plan
ne devront plus être des dispositifs isolés. Il s’agit
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Les contrats de ville 2000–2006 à la croisée des enjeux
de cohésion sociale et territoriale

La politique de la ville : une politique névralgique
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